
Un OUI aux Accords bilatéraux le 21 mai supprimera les plus importants obstacles à une adhésion à l’UE et entraînera de graves conséquences pour notre pays.


Le OUI équivaut à une adhésion partielle à l’UE et place notre peuple sous tutelle dans des domaines vitaux. L’initiative et le référendum ne seront plus valables s’ils concernent des questions réglées par les Accords.


Chacun des 370 millions de citoyens de l’UE aura le droit d’entrer en Suisse, d’y résider 6 mois et d’y chercher du travail. Conséquences: envahissement par les étrangers, pression sur les salaires et augmentation des charges sociales. Les Offices du travail doivent traiter les demandeurs d‘emploi de l‘UE comme les Suisses. Un ressortissant de l’EU qui peut produire un contrat de travail a le droit de s’installer en Suisse avec toute sa famille, y compris ses père et mère et tous ceux dont il a la charge. Même si ce contrat est résilié peu après, ils peuvent tous rester. Conséquences: pénurie de logements et augmentation des loyers.


Si un ressortissant de l’UE se retrouve au chômage après quelques semaines, la Suisse doit le prendre en charge. Le Conseil fédéral évalue les dépenses supplémentaires des assurances sociales à 600 millions par année. Or l’expérience nous a appris que les évaluations du Conseil fédéral pêchent la plupart du temps par excès d’optimisme.


Les ressortissants de l’UE peuvent également s’établir chez nous s’ils ouvrent un commerce. Cela entraînera une concurrence ruineuse pour le commerce indigène. Le fait que les frontaliers ne doivent retourner dans leur pays plus qu'une seule fois par semaine, rend le contrôle de cette mesure inapplicable. De plus, avec cette mesure, les navettes de travailleurs étrangers avec Paris, Stuttgart ou Milan par exemple, deviennent possibles. La Lex Friedrich contre le bradage du pays est abolie pour les frontaliers. 


La Suisse ouvre à 2000 quarante-tonnes européens de plus par jour la liaison nord-sud la plus courte à des prix cassés. À partir de 2005, il n’y aura plus aucune limitation. On va voir déferler une invasion de poids lourds dans les vallées de montagne. Si un camion a chargé moins de 28 tonnes, il n’aura à payer que 50 francs pour le transit routier. Même si le chemin de fer était gratuit, l’incitation au transfert sur le rail serait trop faible. Le principe pollueur-payeur ne vaut pas pour ce transit insensé des camions de l’UE. Les contribuables suisses devront verser une subvention de 1000 francs pour chaque passage en transit, car selon les calculs du Service d’information pour les transports publics (Litra), les frais réels d’un passage se montent à 1360 francs. Ainsi, la Suisse dépensera 2 millions de francs par jour, ce qui représentera une lourde charge pour notre économie. En violation de l’article constitutionnel sur la protection des Alpes, le transfert sur le rail n’est pas garanti.


Chaque commune est contrainte d’attribuer toutes les commandes publiques au soumissionnaire le meilleur marché de tout l’espace européen (cf. accord sur les marchés publics, art. 6, alinéa 3). Sinon la commune pourra être poursuivie en justice et condamnée à verser des dommages-intérêts. Les marchés importants doivent faire l’objet d’appels d’offres internationaux. Les ouvriers indigènes qui paient leurs impôts ici vont être victimes de la concurrence européenne. Des entrepreneurs bon marché vont installer leurs caravanes chez nous. La pression exercée sur les prix va ruiner les petites et moyennes entreprises.


Les mesures d’accompagnement limitées dans le temps ne sont pas partie intégrante des Accords bilatéraux et l’UE peut prendre des contre-mesures (exemple de l’Autriche). Il est impossible de dénoncer un seul des 7 Accords, car ils forment un bloc. En fait, on ne pourra plus revenir sur les Accords une fois qu’ils seront appliqués. Le Conseil fédéral ne demande pas mieux, car son but déclaré est l'adhésion à l'UE.





A la question de savoir ce qui se passerait si les Bilatérales étaient refusées, le Conseiller fédéral Deiss a répondu «Rien!». En cas de NON le 21 mai, l’accord de libre-échange de 1972 avec l’AELE restera en vigueur, y compris celui avec l’OMC, lequel garantit des libertés commerciales importantes, également avec les pays de l’UE. Nous sommes membre de nombreuses organisations internationales et nullement isolés. Ayant refusé l’entrée dans l’EEE, nous avons pu conserver notre indépendance et notre prospérité. L’Autriche nous montre quelles peuvent être les conséquences de tels accords: avec ses 300 000 demandeurs d’emploi, elle a atteint son taux de chômage le plus élevé depuis 1954. Nous avons déjà conclu plus de 130 accords particuliers avec des Etats de la CE (après 1992, accord sur le textile, accord sur les assurances, p. ex.). Au plan international, la Suisse occupe une place de choix. Nous ne sommes pas obligés de tenter des expériences avec l’UE. Nous pouvons continuer à négocier de bons accords particuliers. En tant que deuxième client de l’UE, nous avons un poids important.


Darum sagen wir NEIN am 21. Mai zu diesen











Bilatérales: danger!


Conséquences pour le pays





tournez s.v.p. (





conséquences pour le pays





Merci d’avance pour vos dons. Votez NON, copiez ce texte et distribuez-le autour de vous.  www.romandit.ch
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C’est pourquoi, le 21 mai, nous dirons NON�à ces mauvais Accords.








